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Une votation importante
L'Initiative Rothenberger

Le Conseil fédéral vient de décider que la votation
populaire sur l'initiative Eothenberger aurait lieu le
24 mai 1925. Ce n'est pas trop tôt, voilà plus de 5 ans que
cette initiative a abouti, c'est évidemment illégal. Si le
législateur a prescrit que les initiatives populaires doivent
être discutées par les deux Chambres dans l'année de
leur dépôt, afin de ne pas permettre à celles-ci de les
traîner indéfiniment, il s'ensuit logiquement que le
peuple doit être appelé à se prononcer immédiatement
après l'examen des Chambres. Attendre plus de 5 ans
comme vient de le faire le Conseil fédéral, c'est abuser
de la loi et se moquer de la souveraineté populaire.
Légalement, la votation populaire aurait dû avoir lieu
au plus tard le 30 avril 1921.

La demande d'initiative, qui fut appuyée par 78,990
signatures reconnues valables, a la teneur suivante:

« La constitution fédérale est complétée par
l'article Siquater suivant:

La Confédération introduira par voie législative,
l'assurance en cas d'invalidité, l'assurance en cas de
vieillesse et l'assurance des survivants.

Elle peut déclarer ces assurances obligatoires en
général ou pour certaines catégories déterminées de
citoyens.

Ces assurances seront appliquées avec le concours
des cantons, auquel peut s'adjoindre celui des caisses
d'assurance publiques et privées.

En vue de l'accomplissement de cette tâche, la
Confédération crée un fonds. Il sera attribué à ce fonds,
comme premier versement un montant de deux cent
cinquante millions de francs, qui sera prélevé sur le
produit de l'impôt sur les bénéfices de guerre dès que
le présent article constitutionnel aura été adopté. La
lettre chiffre 2, de l'arrêté fédéral du 14 février 1919
est modifié dans ce sens. » '

L'adoption de cet article constitutionnel aurait
d'abord l'avantage de trancher le principe de l'inclusion
de l'assurance-vieillesse, invalidité et survivants. C'était
ce que prévoyait au début le projet du Conseil fédéral.
Les commissions des Chambres fédérales, après s'y être
d'abord ralliées, semblent vouloir abandonner maintenant

le principe des trois assurances à introduire
simultanément dans l'article constitutionnel. C'est d'abord la
commission du Conseil des Etats qui, tout en acceptant
le principe des trois branches d'assurance, demandait
de ne retenir, comme réalisation immédiate, que l'assu¬

rance-vieillesse comme étant la plus urgente et la moins
difficile à organiser au point de vue technique. Et
maintenant, la commission du Conseil national, revenant sur
ses premières délibérations, décidait récemment par la
voix prépondérante de son président, de ne plus même
comprendre les trois branches de l'assurance dans
l'article constitutionnel et de ne retenir que celles de la
vieillesse et survivants, l'assurance-invalidité devant
faire l'objet d'une autre revision constitutionnelle. C'est
à ce sabotage des assurances sociales promises depuis si
longtemps au peuple que l'initiative Rothenberger veut
mettre fin. Elle demande nettement que soient
comprises dans la revision constitutionnelle les trois branches

de l'assurance: vieillesse, invalidité, survivants.
Toute la classe ouvrière s'est affirmée dès le début pour
cette proposition. Le congrès de Lausanne de l'Union
syndicale suisse fut unanimement de cet avis; la résolution

adoptée résumant les sentiments de tous les
délégués, disait: « Le congrès maintient fermement que
l'assurance-invalidité doit être comprise dans l'article
constitutionnel, que sa réalisation avec l'assurance-vieillesse
et survivants soit possible immédiatement ou renvoyée
à plus tard.»

Mais, ce qui heurte le plus les adversaires de cette
initiative, c'est qu'elle demande de prélevr 250 millions
sur le produit de l'impôt de guerre. La majorité de la
commission du Conseil national voudrait que toute la
charge de l'assurance pesât sur les consommateurs et les
assurés. La propriété devrait, selon elle, être complètement

_exonérée de toute contribution. On a parlé d'impôts

sur la bière, sur le tabac, sur les successions et
les donations; l'article 42 de la constitution devait en
outre être complété par une disposition d'après laquelle
les recettes de la Confédération provenant de l'imposition

des denrées non indispensables —¦ le produit des
droits de douanes excepté — serviraient exclusivement
à couvrir la contribution de la Confédération aux frais
des assurances sociales. De toutes ces ressources, l'on
ne parle plus guère que de celles prélevées sur la
consommation. L'impôt sur les successions et les donations
est écarté, parce qu'il forme une ressource des cantons
que ceux-ci ne veulent pas abandonner sous quelle
forme que ce soit.

L'initiative Rothenberger donne l'occasion au peuple
de se prononcer sur les deux revendications

essentielles de la classe ouvrière, que les partis réactionnaires

combattent de toutes leurs forces: l'admission
des trois branches d'assurance, vieillesse, invalidité,
survivants, et la participation financière du capital.

En recommandant le rejet de l'initiative Rothenberger,

le Conseil fédéral objecte dans son rapport du
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